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7 rue de Lavoisier 

31700 Blagnac 

paysages-urba.fr 

contact@paysages-urba.fr 

05 34 27 62 28 

Lieu de réunion : Busque 

Objet : Révision allégée n°1 du PLU – Examen conjoint 

Date : 03 mars 2026 

Présents : 

 BOUYSSIE Bertrand, Maire de Busque,
 ALDIGUIER Arnaud, Direction Départementale du Tarn,
 DIEUZE Sébastien, Conseil Départemental du Tarn, service route,
 HABER Camille, chargée de projets, Direction Aménagement, service urbanisme 

Gaillac Graulhet Agglomération,
 SIMONNEAUD Charlyne, cheffe de projet junior, BE PAYSAGES.

Préambule 
Conformément à l’Article L153-34 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet 
d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies 
par le plan d'aménagement et de développement durables :  

1. La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone
agricole ou une zone naturelle et forestière ;

2. La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

3. La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;

4. La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint.» 

Cette procédure est conduite par la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet, compétente 
en matière d’élaboration et d’évolution de document d’urbanisme.  

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en séance et 
compte en annexe les éléments présentés. 

mailto:contact@paysages-urba.fr
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Par délibération en date du 23 juin 2025, le conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit la 1ère révision allégée du PLU de Busque pour 
l’objectif suivant, à savoir :  

• Le PLU de la commune de Busque identifie plusieurs Espaces Boisés Classés (EBC). 
• La parcelle C0435 classée en zone U3 dispose de deux EBC couvrant une superficie de 

2 075 m2 dont le maintien du classement ne se justifie plus, notamment en raison 
des abattages des arbres. Dans un souci de cohérence avec les objectifs de la loi « 
Climat et Résilience », et afin de favoriser la réutilisation de foncier déjà artificialisé, les 
EBC présents sur la parcelle C0435 n'ont plus lieu d'être.  

 
Compte-rendu  

• La réunion a pour objet l’examen conjoint de la procédure de révision allégée n°1 
du PLU de Busque. 

• Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes Publiques 
Associées puissent en prendre connaissance. 
 

• Mlle SIMONNEAUD présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 
o Le contexte de la procédure, 
o L’objectif poursuivi, 
o L’adaptation du règlement graphique, 
o L’impact de la procédure, 
o Le bilan de la concertation.  

• La parole est ensuite donnée aux participants.  
 

 Mr ALDIGUIER pour la DDT :  

La Direction Départementale des Territoires indique qu’elle n’a pas d’observation à émettre sur 
la procédure. Il s’agit de remettre en cohérence le règlement graphique avec la réalité de la 
parcelle.  

Elle transmettra un courrier actant ce retour.  

 Mr DIEUZE pour le Conseil Départemental du Tarn :  

Le Conseil Départemental indique qu’il n’a pas de remarque particulière.  

Un courrier sera également formalisé à l’écrit, rappelant notamment les distances 
d’implantations par rapport aux voies départementales, pour autant, cela n’a pas d’impact sur la 
procédure. 

 

Mme HABERT précise que la MRAe a été saisie au début du mois février ; un avis sera formulé 
dans un délai de deux mois. L’enquête publique, sera organisée après les élections.  
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Elle ajoute qu’une demande a été faite auprès de la CDPENAF afin de savoir si leur avis est 
nécessaire ; selon la DDT cela n’est pas nécessaire étant donné que la parcelle est située en 
zone urbaine. 

  

 L’assistance n’ayant plus de remarque, la séance est conclue.  

 

A Blagnac, le 6 mars 2026 

SIMONNEAUD Charlyne, BE Paysages 
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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

N°saisine : 010585/A 

Avis émis le 09/03/2026

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale, 

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur la première révision allégée du plan local d’urbanisme de Busque (Tarn)
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La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et 
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière 
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R104-33 à R104-37 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale 
de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 20 décembre 2023, 29 août 2024, 25 
novembre 2024, et 3 septembre 2025 portant nomination des membres des missions régionales 
d’autorité environnementale (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie 
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 25 
août 2025, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu  la  demande d’avis  conforme dans le  cadre d’un examen au cas  par  cas  relative  au dossier 
suivant :

 n°010585/A ; 

 première révision allégée du plan local d’urbanisme de Busque (81) ; 

 déposée par la communauté d’agglomération Gaillac Graulhet (81) ;

 reçue le 6/02/2026 ;

Considérant  qu’au  regard  des  éléments  transmis  par  la  personne  publique  responsable  et  des 
enjeux connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur 
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du 
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur 
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de première révision allégée du PLU de Busque (81), objet de la demande n°010585/A , ne 
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du 
public.

Article 2

Le  présent  avis  sera  publié  sur  le  portail  de  l’autorité  environnementale :  https://evaluation-
environnementale.ecologie.gouv.fr.

https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr/
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Cet avis a été adopté par délégation par Eric TANAYS conformément aux règles de délégation 
interne à la MRAe (décision du  25 août 2025). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou 
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité 
dans le présent avis. 
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La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du développement durable (MRAe), en tant qu’autorité administrative compétente en matière d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;



Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R104-33 à R104-37 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 20 décembre 2023, 29 août 2024, 25 novembre 2024, et 3 septembre 2025 portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 25 août 2025, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

		n°010585/A ; 



		première révision allégée du plan local d’urbanisme de Busque (81) ; 



		déposée par la communauté d’agglomération Gaillac Graulhet (81) ;



		reçue le 6/02/2026 ;





Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux connus par la MRAe, le projet n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;



Rend l’avis conforme qui suit :



Article 1er

Le projet de première révision allégée du PLU de Busque (81), objet de la demande n°010585/A , ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.



Article 2

Le présent avis sera publié sur le portail de l’autorité environnementale : https://evaluation-environnementale.ecologie.gouv.fr.





Cet avis a été adopté par délégation par Eric TANAYS conformément aux règles de délégation interne à la MRAe (décision du 25 août 2025). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis. 
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